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Carte 128 : Synthèse des impacts paysagers dans l’aire d’étude éloignée (Source : Agence Couasnon) 
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Aire d’étude rapprochée : 

Inter-visibilité avec un autre parc éolien : 

À l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, les parcs éoliens existants ou à venir génèrent 

relativement peu d’effets cumulés avec le projet de la Ferme éolienne des Genêts. 

En effet, le projet des Genêts s’inscrit au sein d’un ensemble éolien déjà dense. Cette 

implantation s’insère en densification du contexte existant ce qui tend à générer de 

nouveaux chevauchements visuels entre les éoliennes des différents parcs. Toutefois le 

motif éolien étant déjà coutumier sur ce plateau, les effets cumulés restent globalement 

faibles comme en témoigne la quasi-totalité des photomontages de l’aire d’étude 

rapprochée.  

Aussi, la géométrie générale du projet est cohérente celle des parcs existants et 

suit globalement les alignements existants. Le projet des Génêts renforce l’empreinte 

éolienne dans ce paysage en générant très peu de points d’appels perturbateurs à l’échelle 

de l’aire rapprochée. Seul le photomontage n°12 révèle un impact modéré en raison des 

chevauchements visuels et de la proximité du projet. 

Perception depuis les axes de communication : 

Depuis les principaux axes de communication qui traversent l’aire d’étude, les vues en 

direction du parc en projet sont la plupart du temps filtrées ou tronquées en raison de la 

trame bâtie ou du relief (photomontage n°11 et 20), ou de la trame végétale, 

(photomontages n°7 et 12). Il n’y a pas d’impact significatif sur l’appréciation du paysage 

pour les automobilistes dont les vues sont dynamiques et furtives. Les impacts relevés 

vont de très faible à faible (pour les points de vues les plus proches du projet). 

Visibilité et/ou coviibilité avec le patrimoine bâti et paysager protégé : 

Au sein de l’aire d’étude rapprochée, on dénombre 23 monuments historiques dont 

seulement trois d’entre eux présente une visibilité ou une covisibilité avec le parc en 

projet. Il s’agit de la covisibilité avec l’église de Verrines-sous-Celle (photomontage n°10), 

de la covisibilité avec le château de Melzéard (photomontage n°12) et de la perception 

depuis les abords de l’église de Chail (photomontage n°17). De plus, deux impacts faibles 

ont été identifiés depuis les SPR de Melle et de Chef-Boutonne. (photomontage n°13 et 

21) Les autres sensibilité relevés à l’état initial ont fait état d’impacts qualifiés de nuls lors 

de l’analyse des photomontages. 

Inter-visibilité avec les structures paysagères : 

Le paysage de l’aire d’étude rapprochée est marqué par différentes caractéristiques 

paysagères. Tout d’abord, le projet s’inscrit sur un plateau ondulé présent entre les vallées 

de la Boutonne passant par le sud, dans l’aire d’étude éloignée et la vallée de la Berlande 

visible au nord du projet et allant jusqu’à l’aire d’étude immédiate.  

Les ondulations du relief créées par la présence de nombreuses vallées sont perceptibles 

en fonction de la localisation de l’observateur. Les photomontages situés au nord du 

projet, révèlent des impacts nul à modéré. Par exemple, depuis le fond de la vallée de la 

Béronne, le relief et la ripisylve masquent toute vue en direction du projet c’est pourquoi 

l’impact est nul. En revanche, depuis le rebord de plateau au nord de la vallée des 

Coudrières le projet est visible en arrière-plan de la vallée c’est pourquoi l’impact paysager 

est modéré. Il s’agit du seul impact modéré identifié par le bureau d’études. 

Perception depuis l’habitat ou concurrence visuelle avec une silhouette de bourg : 

À l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, quelques villes et bourgs font état d’une sensibilité 

pressentie qualifiée de nulle à modérée (principalement en sortie de bourg) dans l’état 

initial.  

Les photomontages réalisés démontrent que l’impact paysager du projet sur l’habitat est 

majoritairement faible. C’est le cas pour les photomontages n°9, 11, 13, 18, 20 ,21 et 22 

présentant des covisibilités, franges de bourgs et centre de villages. Seul le photomontage 

n°6 atteste d’une covisibilité qualifiée de modéré entre le village de Paizay-le-Tort et le 

projet. Cela étant principalement dû à la proximité du projet et au mouvement du relief. 

Les autres impacts relevés sont qualifiés de nuls à très faible (photomontages n°7, 8, 10, 

14, 17 et 19). 

Les photomontages présentés par la suite dans la présente étude d’impact sont donné à 

titre indicatif. Afin de reproduire la vision humaine ceux-ci doivent être consultés dans 

l’étude paysagère en format A3 
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Figure 99 : Photomontage n°10 réalisé depuis la route communale au nord de Verrines-sous-CelleSource : Agence Couasnon)  

 



CHAPITRE 5 -

IMPACTS DU PROJET 

     Étude d’impact – Ferme éolienne des Genêts – août 2022      page 350 



CHAPITRE 5 -

IMPACTS DU PROJET 

     Étude d’impact – Ferme éolienne des Genêts – août 2022      page 351 



CHAPITRE 5 -

IMPACTS DU PROJET 

     Étude d’impact – Ferme éolienne des Genêts – août 2022      page 352 



CHAPITRE 5 -

IMPACTS DU PROJET 

     Étude d’impact – Ferme éolienne des Genêts – août 2022      page 353 



CHAPITRE 5 -

IMPACTS DU PROJET 

     Étude d’impact – Ferme éolienne des Genêts – août 2022      page 354 

 

Figure 100 : Photomontage n°12 réalisé depuis la RD 950 (Source : Etude paysagère – Agence Couasnon) 


